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Extrait du procès-verbal du Conseil d’Institut de l’INSPÉ du 13 juin 2022 : 
 

7. Relations internationales 

7.1. Bourse Pays Germanophones- Convention pluripartite 2021-2022 

7.2 Stage professionnel à l’étranger - Subvention INSPÉ 2021-2022 

 

Philippe Clermont soumet à approbation le versement de bourses pour les mobilités (subventions accordées dans le 

cadre de la convention quadripartite en faveur des enseignements bilingues).  

 

Andrea Young précise que 17 étudiants sont concernés pour des stages professionnels en pays germanophones et 5 

autres étudiants dans d’autres pays (Norvège, Belgique, Espagne et Italie). 

 

Pascal Marquet relaye une question de Pascale Gossin qui n’a pas pu être présente ce jour. Elle souhaite savoir 

pourquoi les montants des bourses sont différents. 

 

Andrea Young répond que cela dépend de la destination et des frais que cela engendre. 

 

Emmanuelle Pernoux souhaite savoir s’il est demandé une restitution aux étudiants à l’issue de leur stage. 

 

Andrea Young répond par l’affirmative, ils peuvent choisir entre un écrit ou une capsule vidéo. 

 

Daniel Payot demande si le nombre d’étudiants partants correspond aux attentes de l’INSPÉ ou non. 

 

Andrea Young répond que les chiffres remontent, mais que l’on n’a pas atteint le niveau d’avant « COVID ». 

 

Les bourses sont adoptées à l’unanimité des membres présents et représentés. 
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